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(54)  Procédé  et  dispositif  de  remplissage  par  un  gel  ou  une  graisse  d'étanchéité  d'une  cavité  de 
réception  d'au  moins  un  fil  ou  fiche  électrique 

(57)  Procédé  de  remplissage,  en  gel  ou  graisse 
d'étanchéité,  d'au  moins  une  cavité  (21,  53)  de  récep- 
tion  d'au  moins  une  fiche  ou  fil  électrique  (2,  1).  Il  con- 

siste,  pour  remplir  cette  cavité,  à  y  injecter  le  gel  ou 
graisse  par  au  moins  un  canal  auxiliaire  (61  ,  59)  qui  dé- 
bouche  dans  le  fond  de  cette  cavité  (21  ,  53),  ce  qui  évite 
en  particulier  la  formation  de  bulles  d'air. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  se  rapporte  à  un  procé- 
dé,  et  à  un  dispositif,  de  remplissage,  par  un  gel  ou  une 
graisse  d'étanchéité,  d'une  cavité  de  réception  d'au 
moins  un  fil  ou  fiche  électrique. 
Il  est  courant,  en  particulier  dans  le  domaine  de  la  con- 
nectique  téléphonique  ou  informatique,  de  remplir  d'un 
gel  ou  graisse  d'étanchéité  la  ou  les  cavités  de  réception 
de  fils  ou  de  fiches  électriques. 
Dans  le  cas  de  dispositifs,  en  particulier  de  dispositifs 
d'interconnexion  de  lignes,  comportant  des  contacts 
autodénudants,  ou  «  I.D.C.  »,  il  est  en  outre  souvent 
souhaité  de  revêtir  aussi  ces  I.D.C.  par  le  gel  ou  graisse 
d'étanchéité. 
A  tous  ces  égards,  la  méthode  actuelle  qui  consiste  tout 
simplement  à  remplir  ces  cavités  en  injectant  le  gel  ou 
graisse  par  leur  embouchure  n'est  pas  vraiment  satis- 
faisante,  car  d'une  part  on  ne  peut  empêcher  la  forma- 
tion  de  bulles  d'air  dans  le  fond  de  ces  cavités,  et  d'autre 
part  on  assure  difficilement  le  revêtement  des  I.D.C.  par 
ce  gel  ou  graisse. 
[0002]  L'invention  vise  à  remédier  à  ces  inconvé- 
nients.  Elle  se  rapporte  à  cet  effet  à  un  procédé  de  rem- 
plissage,  par  un  gel  ou  une  graisse  d'étanchéité,  d'une 
cavité  de  réception  d'au  moins  un  fil  ou  fiche  électrique, 
d'injection  d'un  gel  ou  graisse  d'étanchéité  dans  au 
moins  une  cavité  de  réception  d'au  moins  un  fil  ou  fiche 
électrique,  ce  procédé  étant  caractérisé  en  ce  qu'il  con- 
siste,  pour  remplir  cette  cavité,  à  y  injecter  le  gel  ou 
graisse  par  au  moins  un  canal  auxiliaire  qui  débouche 
dans  le  fond  de  cette  cavité. 
Avantageusement  aussi,  on  prévoit  d'autres  canaux 
auxiliaires,  qui  peuvent  être  des  canaux  de  dérivation 
du  ou  des  canaux  auxiliaires  précités,  et  qui  remontent 
chacun  le  long  d'au  moins  certains  des  I.D.C.  qui  coo- 
pèrent  avec  cette  ou  ces  cavités. 
De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise,  et  ses 
avantages  et  diverses  caractéristiques  ressortiront 
mieux,  lors  de  la  description  suivante  d'un  exemple  non 
limitatif  de  réalisation  pratique,  en  référence  au  dessin 
schématique  annexé  dans  lequel  : 

•  Figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  module 
d'interconnexion  de  deux  lignes  téléphoniques  mo- 
nopaires,  dans  lequel  du  gel  ou  graisse  a  été  injecté 
conformément  à  l'invention. 

•  Figure  2  est  une  vue  éclatée  de  ce  même  module. 
•  Figure  3  en  est  une  coupe  longitudinale  selon  lll-lll 

de  Figure  4 
•  Figure  4  est  une  demi-coupe  horizontale  selon  IV- 

IV  de  Figure  3 
•  Figure  5  est  une  coupe  transversale  partielle  effec- 

tuée  au  niveau  d'un  contact  de  réception  d'un  pa- 
rasurtension. 

•  Figure  6  est  une  vue  éclatée  de  la  connectique  in- 
terne  de  ce  module. 

En  se  reportant  à  l'ensemble  des  figures  1  à  6,  il  s'agit 
d'un  module  d'interconnexion  de  deux  lignes  téléphoni- 
ques  ou  informatiques  monopaires,  par  exemple  (figu- 
res  3  et  8)  : 

5 
•  une  ligne  bifilaire  1  comportant  deux  fils  électriques 

gainés,  dits  «  petits  fils  »,  ayant  chacun  une  âme 
conductrice  d'un  diamètre  de  0,4  mm  à  0,8  mm  (par 
exemple  0,4  mm); 

10  •  et  une  ligne  bifilaire  2  comportant  deux  fils  électri- 
ques  gainés,  dits  «  gros  fils  »,  ayant  chacun  une 
âme  conductrice  comprise  entre  0,5  et  1,1  mm  en 
diamètre  (par  exemple  0,8  mm). 

75  [0003]  S'agissant  par  exemple  de  deux  lignes  télé- 
phoniques,  la  ligne  bifilaire  1  provient  du  câble  d'arrivée 
multi-lignes  qui  fait  partie  du  réseau  de  distribution  té- 
léphonique,  tandis  que  la  ligne  bifilaire  2  est  la  ligne  de 
départ  vers  l'abonné. 

20  [0004]  Dans  une  autre  configuration,  la  ligne  «  gros 
fils  »  2,  est  composée  de  deux  fils  aériens  en  provenan- 
ce  du  réseau  de  distribution  téléphonique,  tandis  que  la 
ligne  «  petits  fils  »  1  est  la  ligne  de  départ  vers  l'instal- 
lation  de  l'abonné.  Dans  un  tel  cas,  la  ligne  «  gros  fils  » 

25  2  est  la  ligne  d'arrivée,  tandis  que  la  ligne  «  petits  fils  » 
1  est  la  ligne  de  départ. 
[0005]  Ce  module,  qui  est  un  module  à  connexion  dite 
«  sans  outils  »  (c'est-à-dire  :  sans  autre  outil  qu'un  sim- 
ple  tournevis),  se  compose  en  fait,  dans  un  seul  et  mê- 

30  me  bloc,  de  trois  parties  alignées,  reliées  électrique- 
ment  entre  elles,  et  ayant  des  fonctions  bien  distinctes. 
Plus  précisément,  ces  trois  parties  alignées  sont  les  sui- 
vantes  (de  gauche  à  droite  sur  les  figures  annexées)  : 

35  •  une  première  partie  3,  formant  une  première  extré- 
mité  de  l'alignement,  dont  la  fonctionnalité  se  borne 
au  raccordement,  par  chassage  dans  deux  fentes 
auto-dénudantes  respectives  4,  5  (figure  2),  des 
deux  gros  fils  2  ; 

40  •  une  seconde  partie  6  qui  forme  le  milieu  de  l'aligne- 
ment,  et  qui  constitue  la  zone  de  coupure  et  de  test 
de  ligne  ainsi  que  la  zone  «  de  protection  »  recevant 
un  parafoudre  ou  «  para-surtension  »  ; 

•  et  une  troisième  partie  7,  formant  l'autre  extrémité 
45  de  l'alignement,  dont  la  fonctionnalité  se  borne  au 

raccordement,  par  chassage  dans  deux  fentes 
auto-dénudantes  respectives  8,  9  (figure  2),  des 
deux  petits  fils  1  . 

so  [0006]  A  noter  donc  que  les  parties  3,  7  de  raccorde- 
ment  des  fils  sont  donc  situées  de  part  et  d'autre  de  la 
partie  centrale  6  de  coupure,  test,  et  protection. 
[0007]  Comme  tous  les  modules  de  l'art  antérieur,  ce 
module  est  prévu  pour  venir  se  fixer  (figure  4),  par  des 

55  pattes  10,  11  formant  glissière,  sur  un  rail  métallique 
normalisé  12. 
[0008]  La  partie  3  de  connexion  des  deux  gros  fils  2 
comporte  deux  contacts  I.D.C.  15,  16,  qui  sont  placés, 

40 
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dans  des  réceptacles  de  maintien  17,  18,  de  manière 
orthogonale  au  socle  1  1  9  du  module.  Ces  contacts  sont 
de  dimensions  adaptées  à  la  réception  des  gros  fils  2, 
dont  l'âme  peut  avoir  un  diamètre  allant  jusqu'à  environ 
1,1  mm. 
[0009]  L'ensemble  15  à  18  reçoit  en  enfichage  un, 
maintenant  bien  classique,  chapeau-poussoir  isolant  1  9 
de  réception  et  connexion  des  deux  gros  fils  par  passa- 
ge  de  ceux-ci  dans  les  fentes  autodénudantes  respec- 
tives  4,  5  des  deux  contacts  I.D.C.  15,  16. 
[0010]  Pour  ceci,  le  chapeau-poussoir  19  comporte 
deux  orifices  borgnes  20,  21  de  réception  des  deux  gros 
fils  respectifs  2,  et  il  est  équipé  d'une  vis-maîtresse  23 
qui  traverse  un  puits  récepteur  24  qui  fait  partie  de  l'em- 
base,  pour  venir  se  visser,  au  fond  de  ce  puits,  dans  un 
classique  écrou  métallique  (non  représenté).  En  vissant 
cette  vis  23,  on  fait  descendre  le  chapeau  de  connexion 
1  9,  ce  qui  chasse  les  gros  fils  2,  préalablement  introduits 
dans  les  orifices  borgnes  20,  21,  dans  les  fentes  auto- 
dénudantes  4,  5  des  deux  I.D.C.  15  et  16,  ceci  étant 
bien  classique  en  soi. 
[0011]  Les  deux  I.D.C.  15,  16  font  chacun  partie  d'un 
contact  complexe  respectif  25,  26  (figure  6),  réalisé  en 
circuit  métallique  plat  découpé,  qui  les  relie  électrique- 
ment  chacun,  par  l'intermédiaire  d'une  branche  longitu- 
dinale  et  longiligne,  respectivement  27,  28,  à  un  contact 
29,  30  de  test  et  de  réception  d'un  parasurtension  31  . 
[001  2]  Ces  deux  contacts  de  test  29,  30  font  partie  de 
la  partie  médiane  précitée  6  du  module. 
[0013]  Cette  partie  médiane  6  est  constituée  d'un 
puits  à  section  rectangulaire  32  (figure  2)  comprenant 
un  joint  d'étanchéité  133  et  refermé  ou  non  par  un  cou- 
vercle  basculant  33  qui  comporte  lui-même,  à  l'instar  de 
celui  décrit  en  variante  dans  le  document  EP-A- 
0.71  0.040,  deux  contacts  34,  35  (figures  8,  4,  5)  de  mise 
en  continuité  de  ligne. 
[001  4]  Lorsque  le  couvercle  33  est  fermé,  les  contacts 
34  et  35  relient  électriquement  entre  eux  : 

•  Le  contact  29  avec  un  contact  plat  36  qui  est  plaqué, 
à  l'instar  de  ce  contact  29,  contre  une  des  deux  sur- 
faces  internes  longitudinales  37  (figure  2)  du  puits 
32,  et  qui  est  relié,  via  une  branche  longitudinale  de 
liaison  38  faisant  partie  d'un  contact  complexe  39, 
à  un  premier  contact  I.D.C.  40  de  la  troisième  partie 
7,  destiné  à  recevoir  un  des  deux  petits  fils  1  . 

•  Le  contact  30  avec  un  autre  contact  plat  41  ,  identi- 
que  au  contact  36  mais  plaqué  sur  la  surface  oppo- 
sée  du  puits,  ce  contact  30  faisant  lui  aussi  partie 
d'un  contact  complexe  42  qui  le  relie,  par  une  bran- 
che  longitudinale  43,  au  second  contact  I.D.C.  44 
de  réception  du  deuxième  petit  fil  1  . 

Par  ailleurs,  le  puits  32  inclut  un  contact  de  masse  45 
(figures  2,  3,  6)  qui  vient  en  appui,  par  dessous  le  mo- 
dule,  contre  le  rail  métallique  de  réception  12  et  qui, 
dans  le  puits  32,  est  situé  à  mi-chemin  entre  les  contacts 
29  et  30  afin  de  pouvoir  recevoir  l'électrode  médiane  de 

masse  46  du  parasurtension  31  lorsqu'il  est  en  place 
entre  deux  parties  élastiques  avancées  47,  48  des  con- 
tacts  respectifs  29  et  30. 
[0015]  Pour  bien  guider  le  parasurtension  31  entre 

s  ses  contacts  de  réception  47  et  48,  le  puits  32  présente, 
à  l'intérieur  et  en  son  milieu,  un  profil  adapté  49. 
[0016]  En  outre,  le  parasurtension  31  est  retenu,  de 
manière  amovible,  dans  une  pince  isolante  50.  Cette 
pince  50  comporte  un  organe  de  préhension  manuel  51 

10  qui  dépasse  de  l'embouchure  du  puits  32  lorsque  le  pa- 
rasurtension  31  est  mis  en  place  dans  ce  puits,  avec 
cette  pince  50  qui  demeure  alors  dans  le  puits  avec  le 
parasurtension  qu'elle  maintient.  Le  parasurtension  31 
est  alors  aisément  extractible  du  puits  à  l'aide  de  sa  pin- 

15  ce  de  maintien  50.  Lorsque  le  couvercle  33  est  refermé, 
la  partie  de  préhension  protubérante  51  vient  alors  se 
loger  dans  le  creux  de  ce  couvercle. 
[0017]  La  troisième  partie  précitée  7  comporte  les 
deux  I.D.C.  de  connexion  auto-dénudante  40,  44  des 

20  petits  fils  1  ainsi  qu'un  poussoir  isolant  de  connexion  52 
qui  vient  s'enficher  sur  ces  deux  I.D.C.  40,  44. 
[0018]  De  manière  en  soi  connue  dans  la  technique 
des  I.D.C,  le  poussoir  52  comporte  deux  orifices  bor- 
gnes  53  de  réception  respective  de  chacun  des  petits 

25  fils  1  . 
[0019]  Classiquement,  on  introduit  tout  d'abord  les 
deux  petits  fils  1  dans  ces  orifices  53,  le  poussoir  52 
étant  soulevé,  puis  on  pousse  manuellement  le  poussoir 
sur  les  I.D.C.  40,  44,  pour  le  faire  descendre  le  long  de 

30  ceux-ci  et  chasser  ainsi  les  deux  petits  fils  1  dans  leurs 
fentes  auto-dénudantes  respectives  8  et  9.  Le  poussoir 
52  reste  alors  en  place,  et  il  est  ensuite  possible  de  dé- 
connecter  les  fils  1  en  relevant  tout  simplement  ce  pous- 
soir  pour  dégager  ces  fils  des  fentes  auto-dénudantes 

35  8,  9,  de  la  même  manière  dont  on  peut  déconnecter  les 
gros  fils  2  en  dévissant  la  vis  23  pour  relever  le  chapeau 
19. 
[0020]  A  noter  que,  facultativement,  le  couvercle  33 
peut  être  percé,  comme  représenté,  de  deux  orifices  54 

40  par  lesquels  on  peut  faire  passer  une  fiche  de  test  res- 
pective,  ceci  étant  connu  en  soi  dans  d'autres  disposi- 
tifs. 
[0021]  A  noter  également  qu'aussi  bien  le  chapeau  de 
connexion  19  que  le  poussoir  de  connexion  52  possè- 

45  dent  des  cliquets  55,  56  de  fin  de  connexion  qui  non 
seulement  assurent,  par  leur  encliquetage  en  fin  de 
course,  une  mise  en  place  ferme  du  poussoir,  mais  en- 
core,  par  le  claquement  qui  résulte  de  cet  encliquetage, 
informent  le  monteur  du  fait  que  la  connexion  autodé- 

50  nudante  est  positivement  effectuée. 
[0022]  Le  puits  32  est  à  fermeture  étanche,  car  il  ne 
convient  pas  de  le  remplir  d'un  gel  ou  graisse  d'étan- 
chéité  si  l'on  veut,  comme  expliqué  dans  le  document 
EP-A-0.  71  0.040  pouvoir  effectuer,  de  manière  renouve- 

55  lable,  des  tests  de  ligne  à  l'aide  de  pinces-crocodile  qui 
viennent  pincer  individuellement  l'un  ou  l'autre  des  con- 
tacts  de  tests  29,  30,  36,41  . 
[0023]  En  revanche,  les  quatre  orifices  borgnes  20, 

3 
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21,  53,  53  doivent  être  préférentiellement  remplis  d'un 
gel  ou  graisse  d'étanchéité,  et  les  quatre  contacts  I.D. 
C.  15,  16,  40,  44  doivent  préférentiellement  être  recou- 
verts  d'un  tel  gel  ou  graisse. 
[0024]  Selon  la  présente  invention,  ce  module  com- 
porte  un  circuit  spécial  d'injection  du  gel  ou  graisse 
d'étanchéité,  à  travers  quatre  (ce  nombre  n'étant  donné 
qu'à  titre  d'exemple  non  limitatif)  petits  orifices  d'injec- 
tion  prévus  dans  le  socle  19  du  module  : 

•  deux  orifices  d'injection  57  à  l'avant,  pour  le  gel  ou 
graisse  d'étanchéité  qui  va  remplir,  par  l'arrière  de 
ceux-ci  ,  les  deux  orifices  20,  21  d'introduction  des 
gros  fils  2,  et  qui  va  en  outre,  par  un  cheminement 
particulier,  revêtir  les  deux  I.D.C.  15  et  16, 

•  et  deux  orifices  d'injection  58  à  l'arrière,  pour  le  gel 
ou  graisse  d'étanchéité  qui  va  remplir,  par  l'arrière 
de  ceux-ci,  les  deux  orifices  53  d'introduction  des 
petits  fils  1  ,  en  revêtant  par  cette  opération  et  grâce 
aux  jeux  existants  (non  apparents  sur  le  dessin),  les 
deux  I.D.C.  40  et  44. 

[0025]  Les  circuits  d'injection  du  gel  ou  graisse,  aussi 
bien  à  l'avant  (côté  gros  fils)  qu'à  l'arrière  (côté  petits 
fils)  du  module  sont  bien  apparents  sur  les  figures  3,  4 
et  5. 
[0026]  Du  côté  des  petits  fils  1  ,  le  circuit  est  très  sim- 
ple.  Il  se  compose,  dans  l'alignement  et  l'axe  de  chacun 
des  orifices  d'injection  58,  d'un  canal  respectif  d'injec- 
tion  59  pour  chacun  des  orifices  borgnes  53.  Chacun  de 
ces  deux  canaux  d'injection  59  est  prévu  de  moulage 
dans  le  corps  du  module.  Il  est  vertical  sur  la  figure  5, 
et  donc  perpendiculaire  à  l'orifice  borgne  53  dans  le  fond 
duquel  il  débouche.  Le  remplissage  de  ces  deux  orifices 
53  par  le  gel  ou  graisse  s'effectue  donc  sans  risque  de 
formation  de  bulles  d'air. 
[0027]  Du  côté  des  gros  fils  2,  les  deux  circuits  d'in- 
jection  de  gel  ou  graisse  sont  un  peu  plus  complexes, 
car  ils  assurent  non  seulement  l'injection,  par  des  ca- 
naux  respectifs  60,  parallèles  tous  deux  aux  deux  ca- 
naux  verticaux  59  précités,  du  gel  ou  graisse  dans  le 
fond  des  deux  orifices  borgnes  20  et  21,  mais  encore, 
par  un  canal  de  dérivation  respectif,  ces  deux  canaux 
de  dérivation  présentant  chacun  une  branche  horizon- 
tale  61  suivie  d'une  branche  verticale  62,  l'injection  du 
gel  ou  graisse  le  long,  et  sur  chacune  des  deux  grandes 
faces,  de  chaque  I.D.C.  15  et  16. 
[0028]  Chaque  canal  60  est  rectiligne,  comme  son  ho- 
mologue  59,  et  est  prévu  lui  aussi  de  moulage  dans  le 
corps  isolant  du  module.  Il  traverse  cependant  la  bran- 
che  horizontale  27  ou  28  du  contact  métallique  respectif 
associé  25  ou  26  (figure  6),  et  pour  ceci  cette  branche 
métallique  horizontale  27  ou  28  est  percée  d'un  petit  ori- 
fice  63  de  passage  du  gel  ou  graisse. 
[0029]  Les  canaux  verticaux  62  d'amenée  du  gel  ou 
graisse  le  long  des  I.D.C.  15  et  16  sont  obtenus  de  mou- 
lage  des  réceptacles  17  et  18,  ceux-ci  présentant  des 
renflements  64  en  conséquence  (figure  2). 

[0030]  Il  convient  néanmoins  d'éviter  que  le  gel  ou 
graisse  injecté  par  le  ou  les  orifices  précités  ne  puisse 
se  propager  vers  l'intérieur  du  puits  32.  Celui-ci  doit  en 
effet  rester  libre  de  gel  ou  graisse  pour  pouvoir,  après 

s  ouverture  de  son  couvercle  étanche,  y  effectuer  à  loisir 
des  tests  éventuellement  répétitifs  à  l'aide  de  pinces 
crocodile  ou  de  fiches  sans  que  celles  ci  ne  se  recou- 
vrent  alors  d'un  tel  gel  ou  graisse. 
[0031]  Or,  comme  on  le  voit  bien  sur  la  figure  5,  il  faut 

10  prévoir  ;  dans  la  partie  plastique  isolante  du  module,  un 
passage  relativement  large  1  20  pour  chaque  bras  avan- 
cé  47  de  réception  d'une  électrode  de  ligne  du  parasur- 
tension  31  . 
[0032]  Pour  éviter  que  le  gel  ou  graisse  ne  puisse 

15  donc  se  propager,  par  ce  passage  1  20,  dans  le  puits  32, 
le  corps  plastique  119,121  du  module  est  conformé  à 
cet  endroit  pour  que,  comme  représenté,  le  rabat  angu- 
laire  1  22  de  la  branche  de  liaison  27  à  cet  endroit  vienne 
boucher  le  fond  de  ce  passage  120. 

20  [0033]  Comme  il  va  de  soi,  l'invention  n'est  pas  limitée 
à  l'exemple  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit,  et  bien 
d'autres  formes  de  réalisation  sont  envisageables.  C'est 
ainsi  par  exemple  que  l'invention  s'applique  aussi  à  une 
interface  d'interconnexion  de  lignes,  ainsi  qu'à  une  prise 

25  femelle  de  réception  d'une  ou  plusieurs  fiches  mâles  de 
connexion  d'une  ou  plusieurs  lignes. 
[0034]  C'est  ainsi  aussi  que  le  nombre  d'orifices  d'in- 
jection  du  gel,  ou  de  la  graisse,  d'étanchéité  n'est  pas 
figé  à  quatre  :  il  pourrait  très  bien  n'en  exister  qu'un  seul, 

30  ou  deux,  ou  trois,  ou  autre  nombre. 

Revendications 

35  1.  Procédé  de  remplissage,  en  gel  ou  graisse  d'étan- 
chéité,  d'au  moins  une  cavité  (21  ,  53)  de  réception 
d'au  moins  un  fil  (2,  1)  ou  fiche  électrique, 

caractérisé  en  ce  qu'il  consiste,  pour  remplir 
cette  cavité  (21,53),  à  y  injecter  le  gel  ou  graisse 

40  par  au  moins  un  canal  auxiliaire  (60,  59)  qui  débou- 
che  dans  le  fond  de  cette  cavité  (21  ,  53). 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  l'on  on  prévoit  d'autres  canaux  auxiliaires,  qui 

45  peuvent  être  des  canaux  de  dérivation  (61  ,  62)  du 
ou  des  canaux  auxiliaires  précités  (60),  et  qui  re- 
montent  chacun  le  long  d'au  moins  certains  (15,  16) 
des  I.D.C.  qui  coopèrent  avec  cette  ou  ces  cavités 
(20,  21). 

50 
3.  Dispositif  pour  réaliser  le  remplissage,  en  gel  ou 

graisse  d'étanchéité  et  par  mise  en  oeuvre  du  pro- 
cédé  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  d'au 
moins  une  cavité  (21,  53)  de  réception  d'au  moins 

55  un  fil  (2,  1)  ou  fiche  électrique,  ce  dispositif  étant 
inclus  dans  un  organe  (3,  6,  7)  d'interconnexion  de 
lignes  ou  de  connexion  d'une  ou  plusieurs  lignes, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  ou  plusieurs  ori- 

4 
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fices  (57,  58)  d'injection  d'un  gel  ou  graisse  d'étan- 
chéité,  ce  ou  ces  orifices  étant  reliées,  dans  le  corps 
(3,  7)  de  cet  organe  d'interconnexion  ou  de  con- 
nexion,  à  un  ou  plusieurs  canaux  (59,  60,  61-62) 
d'injection  de  gel  ou  graisse,  qui  au  moins  aboutis-  s 
sent  dans  le  fond  de  la  ou  des  cavités  (20,  21  ,  53, 
53)  d'introduction  des  fils  (1,  2)  ou  fiches  dans  cet 
organe,  afin  que  ce  remplissage  en  gel  ou  graisse 
de  ces  cavités  (20,  21  ,  53,  53)  se  fasse  par  le  fond 
ce  celles-ci  et  non  pas  par  leur  embouchure,  ce  qui  10 
évite  la  formation  de  bulles  d'air. 

Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  plusieurs  orifices  (57,  57,  58,  58) 
d'injection  de  gel  ou  graisse  vers  respectivement  15 
chacune  des  cavités  (20,  21  ,  53,  53)  de  cet  organe 
d'interconnexion  ou  de  connexion  (3,  6,  7),  chaque 
orifice  étant  attaché  à  un  circuit  (59,  60)  d'injection 
respectif  de  gel  ou  graisse. 

20 
Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  ou  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  circuits  d'injection  de  gel  ou 
graisse  assurent  (60)  non  seulement  l'injection  du 
gel  ou  graisse  dans  le  fond  de  la  ou  des  cavités  (20, 
21  ),  mais  encore,  par  des  canaux  de  dérivation  res-  25 
pectifs  (61,  62),  l'injection  du  gel  ou  graisse  le  long 
de  contacts  autodénudants  (15,  16),  de  réception 
de  fils  (2),  qui  sont  prévus  dans  ledit  organe  (3,  6,  7). 

Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  à  5,  ca-  30 
ractérisé  en  ce  que,  pour  éviter  que  le  gel  ou  graisse 
ne  puisse  donc  se  propager,  par  un  ou  des  passa- 
ges  (1  20)  prévus  pour  des  contacts  (47)  situés  dans 
un  puits  de  test  (32)  et  solidaires,  par  l'intermédiaire 
d'une  branche  de  liaison  (27),  chacun  d'un  contact  35 
IDC  de  connexion  de  ligne,  le  corps  plastique 
(1  1  9,  1  21  )  du  module  est  conformé  à  ce  ou  ces  en- 
droits  (120)  pour  que  le  rabat  angulaire  (122)  de  la 
branche  de  liaison  (27)  à  cet  endroit  vienne  boucher 
le  fond  de  ce  passage  (120)  et  par  suite  s'opposer  40 
au  passage  du  gel  ou  de  la  graisse. 

45 
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